
   
 
 
Le département informatique de l’IUT Nancy-Charlemagne organise une rentrée en 1er 
semestre de DUT le 28 janvier 2008. Quelques places sont réservées pour des 
candidatures extérieures. 
N.B. : Un étudiant dont la candidature n’aurait pas été retenue en juin, pourra espérer 
être admis en janvier, s’il peut apporter des éléments supplémentaires en sa faveur 
depuis sa précédente candidature. 
 
Programme : Programme du DUT informatique en 4 semestres (voir sur le site : Rubrique 
Diplôme : DUT informatique) 
 
Conditions d’admission 

Etre titulaire d’un baccalauréat général ou technologique 
 
Comment déposer sa candidature ? 

� Télécharger le dossier joint 
� Le compléter et joindre les documents suivants : 

o Une photographie d’identité (à coller sur la 1ère page du dossier) 
o Une lettre de motivation (sur papier blanc, format 21x29,7)  
o Une photocopie du relevé de notes de français de l’épreuve anticipée du 

baccalauréat  
o Une photocopie des bulletins trimestriels de notes des classes de 

première et de terminale (ou à défaut du livret scolaire) (En cas de 
redoublement, il s’agit des bulletins correspondant à l’année de 
redoublement de 1ère ou de terminale) 

o La photocopie du relevé de notes du baccalauréat 
o Si vous poursuivez ou avez poursuivi des études dans l’enseignement 

supérieur (Université, IUT, BTS, autres écoles…), la photocopie de votre 
carte d’étudiant ainsi qu’un relevé de notes (ou un relevé manuscrit 
certifié sur l’honneur des notes obtenues dans l’enseignement supérieur). 

� L’envoyer ou le déposer à l’adresse suivante :  
IUT Nancy-Charlemagne 
Département informatique 
2 ter bd Charlemagne 
54000 – NANCY 

 
Jury d’admission : 

17 décembre 2007 
Après cette date, examen des dossiers tardifs dans la limite des places disponibles. 
 
Pour tous renseignements complémentaires : 
Tél : 03 54 50 38 20 
Mél : adminfo-iuta@univ-nancy2.fr 

 

1ER SEMESTRE DE DUT INFORMATIQUE 

RENTREE LE 28 JANVIER 2008 


